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Superbe Machin* spécialement 
construit» oour t'usage four* 
naller et le grand tourisme. 

onnUB 
s ignées par l e s Grands Maîtres de î a Fabrication d e s Cycles 

Absolument garantie s solide, tégér§ oï élégante» 

P R I X HW^T t 

1 9 6 FRANCS 
Payables à raison de 

7 ï;. MOIS 
fownnuRi mHÊoiA TE 

RIEN A PAYER D'AVANCE 
Bmàattage 
gratis, 

IHSERT1IIS LÉHles 

^g^mm^è^e^e^em POUR* 
IMM, locteur en Œ 
notaire a Seclin. 

FinumniSNiitè 

STATUT! 

Suivant acte reçu par M» 
André FOURNIER. notaire 
a Seclin, le vigt-huit avril 
mil neuf cent quatorze.por 
tant la mention suivante 

Enregistré à Seclin, le 
huit mai mil neuf cent qua
torze, folio 15, case 6. reçu 
trois francs soixante-quin
ze centimes, décimes com
pris S i g n é : Rolland 
• M . Jules SAUVAGE , em-
Dlové. demeurant à Bau 
Vin a établi les statuts 
d'une société anonyme a 
capital et personnel varia 
blés desquels il a * " "*• 

-"* littéralement 

mestre seront désignés par 
la vole du sort. 

Art .18. — Les membres 
du Conseil d'administra
tion ne pourront re recru
ter paimt les directeurs, 
contremaîtres l'usines ou 

faites au moyen d*uno In
sertion publiée huit jours 
ù l'avance dans un jour-
ual d'annonces légales de 
l'arrondissement de Lille. 

L'ordre du Jour est arrê
té par le Conseil d 'a immis e l U » 

chefs d'atelier, ni parmi tration et publié dansî l'avis 
les commerçants, n s de-1 de convocation vront être Français et Jouir 
de leurs droits civils et poT 
iniques, être Inscrits de
puis s ix mois comme ac
tionnaires sur les registres 
de la Société, et enfin Jus
tifier qu'ils s'approvision
nent à toutes les branches 
d'affaires de la Société. 

Art. 19. — Sera considéré 

Art. 30. L'Assemblée 
sera présidée par le prési
dent du Conseil d'adminis
tration et, en cas d'empê
chement par. le membre 
que le Conseil désignera a 
cet effet. 

Elle nommera elle-même 
un secrétaire et deux sera, 
tateurs qui, avec le présl-

cornme démissionnaire tout ûent, constitueiont lé Bu 

trait 
su i t : 

été ex-
ce qui 

TITRE I 

FA'VJÎ.rS SE RETOM EN CAS 0E HOM-COlîVqiftlICI 
(Indique? si en désire un cadra grand, moyen an petit). * 

Tous les aorniages)! Toutes les perfections f h 
Mm LIBRE *mœ?%* iîm*m, â2 rangées de billes; 

DEUX mm$ 
.-. sur jante avant, transmission par cable. 
1 sur tante arriéra, serrage latéral. 

Art 2. — La dénomina
tion de la Société est coo
pérative t Union Bauvinoi-

Art. 3. — La société a 
pour t u t : 

1» D'améliorer le 6ort mo
ral et matériel de ses mem
bres ; (A) par l'achat ou la 
prise en bail des immeu
bles jugés utiles à son fonc
tionnement régulier ; (B) 
En réalisant ,pàr l'achat et 
la vente des proluits ali
mentaires, ainsi que tous 
objet* manufacturés ou 
non se rapportant à la vie 
'Ociale, des bénéfices dont 
le montant sera distribué, 
au moins une fois l'an, en
tre tous les associés, au 
prorata des achats qu'ils 
auront effectués dans les 
magasins, sociaux ; 2° de 

I O B l l ? T I O X f f ; v C a d r e e t fourche e n t u b e s d'acier 
é t i r é , s a n s s o u d u r e s , r e n f o r c é s & i o u s l e s raccords- , t u b e s m o n t a n t s 
a r r i è r e c o n i n é s ; raccords i n v i s i b l e s û l 'avant. — T o u s r o u l e m e n t s 
• n ac ier , rect i f iés a p r è s la t rempe . —» G u i d o n a s e r r a g e par 
e x c a n d e u r . — P é d a l i e r à r é g l a g e i n d e s s e i v a b l e . — M a n i v e l l e s 
S h a n f r e i n é e s e n ac ier l'orgé. — P é d a l e s à s c i e s , grand Lvoxe . — 
p i g n o n e n a c i e r fraisé , i r e p o s d e c h a î n e , n i c k e l é d e s d e u x c ô t é s , 
V i s s é s u r m a n i v e l l e a v e c c o n t r e - é c r o u , £8 o u o2 d e n t s . <•» ^ o y e u s 
è ba in d'hui le , à c u v e t t e s v i s s a n t e s . — J a n t e s s p é c i a l e s a c i e r 
" P e u g e o t " émai l noir . — R a y o n s t a n g e n t s , r e n f o r c é s , qna î l tâ 
e x t r a . — E c r o u s d e r a y o n s , n i c k e l é s . — R o u e l i b r e " P e r r y s 7 ' 
v é r i t a b l e à 2 r a n g é e s d e b i l l e s . — F r e i n s , l i c e n c e S o w d e n , s u r 
J a n t e d e r o u e avant e t latéral sur la jante arr ière . — C h a î n e 
s p é c i a l e " P e u g e o t " qual i té Luxe*, n i cke l l i a , au p a s d e tt-7. — 
G a r d e - b o t t e érable poli e t vern i , a v e c û l e t s . — S e l l e - ' L a m p t u g i v -
R* 210 a 4 f i l s n i c k e l é s . — S a c o c h e g a r n i e : 2 c l é s , b u r e t t e e t ;i 

n é c e s s a i r e d e r é p a r a t i o n s . — G r a n d e P o m p e d e c a d r e en ce l lu lo ïd 
l l x é e par a t t a c h e s a u t o m a t i q u e s . - E m a i ! noir t r è s s o i g n é , n i cke l e x t n 
*,«• t i tre s u r cuivre^— P o i d s n e t : 12 k i l o s env iron 

administrateur dament con 
voqué qui aura manqué a 
trois réunions consécutives 
sans être valablement ex
cusé. 

Art. 20.— Les administra
teurs devront, pendant la 
durée de leurs fonctions. 
être propriétaires chacun 
au moins d'une action qui 
sera affectée à la garantie 
de tous les actes de leur 
gestion. 

Art. 21. — Les séances du 
Conseil sont prési lées à 
tour de rôle par un admi
nistrateur qui est chargé 
d'une séance a l'autre de 
s'assurer de réexécution des 
décisions du Conseil, de dé
pouiller la correspondance 
et les commandes et l e 
dresser un rapport Journa
lier, lequel sera soumis à 
îa réunion suivante du 
Conseil. A chague séance, 
le Cons-eil choisit parmi s e s 
membres un secrétaire. 

Art. 22. — Le Conseil se 
réunit au moins une fois 
par semaine au siège so
cial. 

La présence de six mem
bres au moins sera néces
saire pour la validité des 
délibération:». 

Les délibérations seron 
prises à la majorité des 
voix des merrtfcrcs pré
sents. En cas de partage, 
la voix du rrés i ïcnt sera 
prépondérante. 

Les délibérations du Con 
seil seron* transcrites sur 
un registre spécial et si
gnées au moins du prési 

•ÎI»«) eil-mRD * BOITTKÔ •: Parla', 
<-««,—.a**.. ». oo.xmo dtttilICi C;-.'"«M"3 tu* condition: 

<rt ZianTonti rr.-nt^it df'•!'-nnet mWà xinpièt* liquidants» Ht la tommoaï 
138 '.tznsi, -,-.'* Mtl. ' V. 

m » 
r.'om et Priaoxa . • 

rrores=ion ou Qualité . 

— l e . 

V J D é p a r t K c c n t — 

5 Garo do ch:n:a de fcr-

P.-iè.-e e t rempli: Eo prisent 3aUoUn s i de i'envoje? sues enveloppe * faarate* *» 

OBARD & BOITTE 
4 6 B u e de l'Echiquier, _46, PARIS (X° \rr ). 

temzr.tles, suivant "as goûtait vos Msirs,!es i*TÀL9eUEslLLU»vêÉ[M^M^a^^^^ 

IWOUnMl, iWAHLERIE. MONTRES DE PRlCBSIOM, ARMES ET FUSILS DE 6-1ASSI /£ÏRjJMfcHTS 0E *™W* ^ ï a j h 
1TICLES DE V0YA8E, FOURRURES, MACHIHES A COUBRE,efc.,cfc.-,A tout le monde^ Usa £ deux Ans Ho GrfSMf*» 

GRATIS ET FRANCO! 

tous produits eu marenan-
dises à des prix débattus et 
arrêtés d'une façon défini
tive par les membres de 
son Conseil d'administra. 
tion. 

Art, 5. — Elle vend et 
achète soit à terme soit au 
comptant. En vertu d'une 
iêlibération de l'Assemblée 
générale ordinaire, elle 
pourra dans l'avenir ven
dre ses produits ou ses 
marchandises à toutes per
sonnes étrangères à la So-
fiôti aux conditions qu il 
1 laira a l'Assemblée de dé
terminer. , , , 

Art 6 — l a durée de la 
Société est JlUmttéè : sauf 
les cas l e dissolution anti 
riaés prévus aux présents 
statuts .elle ne pourra, si
non amiablement. prendre 
fin que dans le cas ou le 
-lombre des associés serait 
éduit à un nombre infe-
leur à 30. 
Art. 7. — Le nombre des 

issociés est variable, mais 
, ne pourra être supérieur 
• 1.000 qu'en vertu ' ,'""" 

3ent et d u secrétaire Les 
copies ou extraits seront 
certifiés par le président. 

Art 23. — Lo Conseil a 
les pouvciTs les plus éten-
cius pour la gestion des af
faires sociales, et notatn-
meut ceux du : . . . 

lo pourvoir à 1 établisse
ment, raniénagement. l'ap 
provisionnement des ma
gasins sociaux et a la pré
paration suivant les proce
lés qui lui semblent les 

plus convenables des den
rées et marchandises desti
nées à la vente. 

2» Régler le mode, les 
conditions et lo prix des 
achats et des ventes. 

3° Représenter la société 
v i s -av i s des t iers ; transi
ter , compromettre, toucher 
ou transporter le m"nU".;it 
de toutes créances, donner 
main levée de toutes ins
criptions avec ou sans 
r aacinent, subroger, cbte-
uiï tous jugements, les 
faire exécuter, pratiquer 
toutes saisies et saisies-
arrôts, eu donner main 
levée. 

d'une 

IVIS DIVERS 
BIEN DORMIR 

j'expédie : 1 Matelas lai
ne rosé vaille 1» x US. 
tout fini, 1 Traversin 2 
Oreillers. 1 Magnifique 
Courte-Pointe en beau sa
tin orné d'un© Jolie brode
rie, taille 17» x 20-) ics 
cinq pièces bien emballées 

Bour S» franc». — JOLV-
IAQINOT, laines, a CAR-

Confections 

gtorehands et Colporteurs 
acnetez à bas prix vos 
Blouses. Jupons. Tablier.' 
Peignoirs, etc . au DEPO r 
de Fabrique 26, rue Basse, 
H, LILLE. Catalogue n°8, 
franco 6ur demande. 

A Vendra 
A Malo-les-Balns, VILLAS 

bien situées, à 20 mètres 
du front de mer — Rensei
gnements et pr ix : écrire 
ï u bureau du jouroa. aux 
IniUales L> C. 145. 

OUCRIF.OH DEFINITIVE, 
S T R l E t ' S E , 

6 Q n s r e c h u t e p o s s l b l o , 
prln C0WPR1IHÉ3 je. G131RT 
606 absoibaljla sans piqùra 

Découverte récente et meaeetionnello destinée ù rêvclatîcnner le monda wC'hccl 
etlMthèrapcutiquemoderne. Tra i t ement fac i loo l d i s cre t mO.ne en voyage . 

La boile de 40 comprirni 

SYPHILIS 
(Nous i Kped 

: e fr. 2 5 franco contre mandat . 
Xrs rcmhourscmcnl) 

P h a r m a c i e G I B E R T . 1 9 . r u e d ' A u b a g n e M a r s e i l l e 

I»1L.XJS do 0 ^ , r ^ a , E ^ I > S 
Dest'uctîon pour toujours 
absolument certaine avec 

LA. C A F A O t i f E 
produit nouveau îuluillible. sans 

poison, sans odeur, conFervant indu-
finun'-'nt. — Yen lu partout 0 fr. 1* (Marqu»déposée) 
la boîte dans l e s magasins, chez tous les pharmacieus 
épiciers droguistes, peintres, et>;.— prix tr^«. avantageux 
A r.nrtir dt> wt hottes — Représentants sérieux ;\ la coin. 

RP * T A E î ^ Succès certain, rapide. Ecrira 
£ B A l i U M™ V I D A L . 2 . Ru CAHBK1 rua 

spitalisation 

a partir' de Wt bottes. — Représentants 
Otrestoo rtnt ilemandés pour la région. 

pour tous rensstjrnements et prix ' 
journal, aux intiales P. C. L. 

écrivez Bureau du 

DE LA VOLAILLE 

BLENNORRAGIE - SYPHILIS 
ET TOUS , 

RETARDS DES ÉPOQUES 
Découvertes récentes et sensationnelles destinées a l 
révolutionner la monde médical. Pour tous rensel ! 
gnemeuts, s'adresser en confiance au Laboratoire! 
des SPECIALITES LftCROIX, rue Neuve. Lille (Nord)| 

Coqs, Pigeons 
L e Guide de l'Eleveur, 

renfermant la description 
et le traitement de toutes 
tes m a l a l i e s de la volaille. I ~m^ 
est envoyé gratuitement à 1 SMfm 
toute demande Pharmacie 
SECNAULT, place du Lion. 
STOr. 1, * LILLE. Dépôt des 
pilules excitantes pour 
coqs de combat. 16353 

MALADIES 
des FEMMES 

«HAITEMENT VÉGÉTAL 
V.-H. COUVREUR 

' sadrlsaw très rapide des 
UétrttM, Pertes blanches, 
tmtimn SalplHtites, etc. 

Des milliers de femmes 
lui doivent la guéiison 
après un très court tralte-
gaent. 

Reoeelgnements gratuits 
m*» OOUVRCUR, herborta. 
•S diplômée. 16, Rue de 
Lanney, U, ROUBAIX. 
L é MAISON N'A PAS DE 
* ^ SUCCURSALE. 

ér**r***Y T C T C C achetez directement a t'usine 
** * "*vJLaiO X JC<a Remise 60 % aux particuliers. 

N'achetez Jamais sans avoir visité les 
PLUS GRANDS MAGASIN^ 

rni.EipEâij 
Eritrcprise privée assujettie 

au Contrôle de l Elat 
CAPITAUX SOUSCRITS : 

PLUS DE 44 MILLIONS DE FRANCS 
Siège social à PARIS, 55, rue de Rivoli, 55 

Seule Société Française 
ayant 48 Tirages chaque année 

TIRAGES PUBLICS 
TOUS LES lar. 8, 13 et 22 de CHAQUE MOIS 

Seule Société Française 
qui "en plus de ses engagements, répartisse à 

l'échéance de chaque série, tous ses bénélices 
nets accumulés, entre tcos ses sociétaires. 

LA FRANÇAISE CAPITALISAT ON 
n'a pas d'actionnaires à rémunérer 

. SA DEVISE EST : . . 

e 
ssVTm'iiléô* générale extra-
rdinaire. „ , 
Ar^ 8. — Le siège social 

est à Bauvin Grande-Rue. 
11 peurra être transféré 

en tout autre endroit de la 
même comm'Sie par sim
ple décision l u Ccnsei: 
d'administration, mais il 
ne pourra l'être dans une 

utie localité qu'en vertu 

reau, . 
Art 31. — Nul ne pourra 

être représenté que par un 
actionnaire .Les pouvoirs 
devront être remis au siè
ge de la Société deux jours 
au moins avant celui fixé 
§our la réunion do l'assem-

lée générale. 
La ferme des pouvoirs 

sera déterminée par le 
Conseil d'alministratlcn. 

Il sera dressé une feuille 
de présence mentionnant 
les noms et domiciles des 
actionnaires et le nombre 
de leurs actions.Cette feuil
le, certifiée par le Bureau, 
sera communiquée à tout 
requérant. 

Il ne pourra être délibé
ré qu3 sur les questions 
à l'ordre du jour et cur cel
les indiquées par 21 ac
tionnaires au moins qui 
les auront soumises au 
Conseil d'admit istia'don 15 
Jours avant l'Assemblée gé
nérale. 

Art. 32. -* Les lélibéra-
tions des Assemblées géné
rales seront constatées par 
des procès-verbaux inscrits 
sur un registre spécial et 
signé par l e s membres du 
Bureau ou au moins par la 
majorité d'entre ei'X. 

Les copies ou extraits de 
ces pre tés-verbaux à pro
duire partout ou besoin se
ra, seront signés par le pré
sident du Conseil d'admi-
Pistraticn ou par un autre 
administra te ur. 

Art. 33.— L'Assemblée gé
nérale ordinaire terra. 
pour délibérer valablement 
être tomposéo d'un nombre 
d'actionnaires présents ou 
ieDrésentés possédant la 
moitié au moins du capi
tal social. 

Quand une Assemblée 
générale, dûment convo
quée, r e réunit pas le quo
rum nécessaire pour vala
blement délibérer, une se
conde Assemblée générale 
est convoquée dans le mois 
et les lécis ions prises par 
cette Assemblée sont vala
bles, quel que soit lo nom
bre des associés qui le 
composent et pourvu que 
ses décisions portent uni
quement sur ies questions 
portées à l'ordre du jour 
de la première Assemblée. 

Chaque actionnaire n'au
ra droit qu'a une voix, quel 
que soit le nombre d'ac
tions qu'il possédera ou re
présentera 

Les délibérations seront 
rrises. à la majorité des 
voix ; eu cas do partage, la 
voix du prési lent sera pré
pondérante. 

I Art. 34. — L'Assemblée 

lot ions doivent également 
être prises à la majorité 
des voix. . . . ±,. 

Art. 38. — L'Assemblés 
extraord inaire délibère s s > 
les modifleàtten» J» ««por
ter à la Société. Ces modi
fications peuvent porter 
sur toutes les dispositions 
des statuts, a l'exception 
de celles concernant la na
tionalité de la Société et 
les engagements l e s socié
taires, qui ne peuvent être 
augmentés. 

EUo peut décider notam
ment : 

1» L'augmentation du ca
pital social par la ciéation 
d'actions nouvelles ou de 
priorité eu représentation 
d'appoits en nature ou 
contre émission d'ospèces. 

2° L'amortissement du 
capital sr>cia' avec les bé
néfices par la voie du sort 
ou aar rachat des actions. 

3» Le rachat des parts de 
foniateur, leur transfor
mation ou la modification 
de leurs droits, la création 
de nouvelles parts. 

4» L'extinction ou la res
triction de l'objet de la So 
ciété. , 1 

5° La réunion ou la fu
sion avec d'autres sociétés 
ou entreprisas. 

6° La continuation de la 
Société au-delà du terme 
fixé ou sa dissolution 
avant ce terme. 

4-> Assurer le fonctionne-1 générale ordinaire reçoit 
4 flssuiu n , l j e j . rapports, les comptes, 

t u n e locaino g u c n » ci iu i—, 
d'une délibération de l'As- poser la lépaitit ion de 
semblée générale. I Hélices acquis. _ 

— « PAR et POUR NOS SOCIETAIRES »— 

VELOS 
VELOS 6(1". 

it Offres 

D'EMPLOIS 
DD demande des ouvriers 

Mmçomm 
brtqueteurs. Travail 

m e pendant »>usteun 

OU MONDE, VENDANT EN CONFIANCB 
extra-luxe, hommes, dames, roue n b r e > J A A f P 
frein, route, course. Prix £50, vendus HJU 
neufs, mats défraîchis, hommes, dam.. 
enfants. Prix 180 francs, vendus dep. 

d'occasion : Alcyon, Peugeot, Clément, »v» f» 
Gladlator hommes, dames, enf. dep. ^j) '»• 
agent général « . -«- # ^ v 7 . ^ h T _ T 

Sa la célèbre marqua « • J L # a _ r a : O - R k l 

Cognante du Tour de France t900-l3i0-isn et 1912. 
outes nos bicyclettes sont entièrement garanties 

sur factura. 
Prix spéciaux s u s marchands coureurs, fonctionnai 

- res, ecclésiastiques. 
CHAMBRES A AIR garanties, val. 8 (T., vendues t tt-

garanties val 12 fr., vendues 8 fr. 
,*. . uu extra-renforrées val. 16 fr., vend. 8 fr. 
IOVAUX extra, valeur 16 fr , vendus « fr. 

M A C H I N E S A O O U O R B N E U V E S d e p u i s 60 f r . 
Ou demande représentants et dépositaires. 

Demandex Catalogue franco N* 8. 
LES IMMENSES MAGASINS 

de ta GRANDE USINE DE OYCLES Camille Coppenolls 

2, R du Vteux-Marchè-aux-Moutons 
sa trouvent a coté dé la Gare, à 10 mètres de la Gare. 

IHgn«in t termes dimanches et fêtes. S • heures. 

|{Contrats remboursés ou annulé) à la suite du 

Tirage Un 8 Juin 1914 
Tarif E • lr=, 2", 3« Combinaisons 

13.733 (résilié!, — 18.730 — 33.727 — 48.774 —I 
63.721 — 78 718 — 93.715 — 108.712 — 123.709 -\ 

|U8 706 — 153 703 — 16^.700 — 183.697 — 138.6944 

ouelques personnes dont les comrats sontj 
sortis remboursables dans les i i ffétents tarifs ' 

M. Ferre François, 31 
taulian, a versé 3 franc 

rue St-Lcnis. à Mon 
, à reçu 500 francs. 

Mme Grlmart Emélle, 38. rue Thiors, .\ jeu 
mont (Nord), a versé 1 franc, a reçu 600 fr. 

M. Pérignon Joseph, a Tzès (Gard), a vers# 
5 mensualités, a reçu 1.000 francs. " 

M. Verda Félix, passage Ségurane 4, à Nice,! 
versé 11 francs, a reçu 1.000 francs. 

TITRE II 

Capital scoial — Actions. 

Art. 9. — Le capital so
cial est fixé, quant à pré
sent à la somme de 7.000 
francs et divisé en 280 ac
tions de 25 francs chacune. 

U pourra être porté jus
qu'à 200.000 francs par l'ad
ministration de nouveaux 
membres i a n s les limites 
qui seront fixées annuelle
ment par l'Assemblée gé
nérale conformément aux 
articles 48 et 49 de la loi au 
21 juillet 1867. 

Il pourra.par contre, être 
réduit par suite de reprise, 
d'apports résultant de re
traite, exclusion ou décès 
d'associés, sans qu'il puis
se toutefois être inférieur 
au dixième du capital ac-
tUA.it. 10. — Le montant 
des actions est payable en 
esneces ,au siège social au 
moment de la souscription 

Les actionnaires pour
ront se libérer par antici-
f a p ô u r faciliter à chacun 
la possession l'une action 
les actionnaires qui ne 
pourraient se libérer im-

On d e m a n d e d e s Agents 
Ecrire & M. Ju'ee POISSON, directeur régio

nal. 14 et 1Q. rus Barthêlemy-Delespaul, 14 et 18 
LILLE ou à tous les Inspecteurs B ^ ^ ^ 

; y f f * d £ £ £ ~ «» migleuesTUrs »t «an» d.i 

BON GENIE 
LILLE, «, Rue du Vieux-Marohè-aux-Meutons ! 

ROUBAIX, 01. Rus Lacroix 
TOURCOING. M, Rue Se Gand. M ' 

OROIX. 101. Use «léser 

Vend de TOUT à Crédit 
RIEN A PAYER 

M D'AVANCE M 

fcôrer par des versements 
partiels. Le montant du 
Sixième au moins de 1 ac
tion est esigible pour tous 
lors de leur inscription a 
la Société. 

TITRE III 

Administration 

Art 15 — L'administra
tion de la Société est con
fiée a un Conseil composé 
l e dix membres^ nommes 
par l'Assemblée générale et 
choisis parmi les associés. 

L'élection a lieu au scru 
tin seciet et à la majorité 
ebsolue des voix, sauf ce 
qui sera dit ci-après s il y 
a lieu à un deuxième tour 
de scrutin, l'élection se fe
ra a la majorité relative. 

En cas d ' é g a » " de suf
frages entre deux candi
dats lo plus ancien socié
taire sera élu. 

Si le nombre des candi
dats n'est pas supérieur A 
celui l e s s ièges & pour
voir, un seul tour de scru
tin aura lieu et l es candi
dats seront élus quel que 
soit le nombre de voue par 
eux obtenues. 

Art 16. — La durée des 
fonctions des administra
teurs est fixée à une année. 
Tout administrateur est in
définiment rééllgible. mais 
toute candidature proposée 
l evra être portée sur une 
liste avec des numéros 
d'ordre fixés par voie de 
tirage au sort. 

Art. 17.— Le Conseil d'ad
ministration sa renouvelle 
par moitié tous les six 
mois. Les membres sor
tants pour le premier &• 

ment de la Société 
50 Passer tous actes rela

tifs aux opérations soci'i-
les. tels que placements, re
traits de fonds, aliénations 
de rentes et valeurs dépen
dant de l'actif social. 

6° Accepter ou refuser 
tous dons et legs. 

7» Choisir les dates aux-
auelles seront couvequees 
les assemblées générales, 
ainsi que les lieux l e reu
nion. 

8» Etablir la situation ac
tive et passive de la Socié
té, arrêter les comptes, pro-

' 1 répattition des bé-
acquis. 

90 DS^sser. faire imprl 
mer les rapports qui d e 
\ront être soumis aux as
semblées générales de la 
Société. J , r . ... 

lo» Statuer définitive
ment sur les créations 
d'emplois traitements, émo
luments. Indemnités et sa
laires à attribuer au direc
teur, aux employés et au^. 
ouvriers. 

Le Conseil d'administra
tion détermine les condi
tions l e vente des mar
chandises. Les maichandi-
ses ïont vendues an comp
tant ou a terme. Les prix 
do vente et les délibéra
tions du Conseil seront af-
tichés dans les magasins 
de détail de la Société. 

Art. 24.— Le Conseil d a d 
ministration nommera un 
directeur, dont les pou
voirs sont les suivants : 

1° Diriger les opérations 
commerciales ; 2» surveil
ler les ouvriers et em
ployés ; 35 suspendre ces 
ouvriers et employés, dont 
la révocation ou le reDvol 
ne pourra être prononcé 
que par le Conseil d'admi
nistration. L* directeur-gé
rant devra : 1» Dresser et. 
communiquer au consei l 
d'administration le rapport 
journalier de tout ce qui 
concerne la Société ; 2» se 
tenir A la dispi sition de ce 
Conseil et lui fournir les 
explications qui semble
ront utiles ; 3° recevoir par 
l'interméliaire du secré
taire do ce Conseil commu
nication de tous les oedres 
et instructions dudit Con-

Sauf en cas de nécessité 
dépense 

les bilans, elle les approu
ve ou les rejette, elle nom
me les administrateur» et 
les membies de la commis
sion d j contrôle, fixe les 
émolument» ù lenr attri
buer ainsi que les dividen
des A répartir aux action
naires. 

Art. 35. — Aucune vente 
ni aucun échangj d'im
meubles, aucun emprunt 
ne peuvent être verbale
ment contractés sans avoir 
été. dûment autorisés par 
une délibération l e l'As
semblée générale des ac
tionnaires extraordinaire 

TITRE VI 

Bénéfices 

Art 4(J. — Choque année, 
en fiu d'exercice, avant 
toute répartition sur les bé
néfices sociaux, il est pré
levé une somme équivalen
te au vingtième lesdits bé
néfices nets pour consti
tuer un fonds de réserve. 
Ce prélèvement cessera d'è 
tre- obligatoire lorsque le 
fonds de réserve aura at
teint le l ix iême du capital 
social. 

Ce fonds collectif et non 
distribuabîe est institué 
pour aider au développe
ment do ia Société et pour 
parer à toute éventualité 
En cas de chômage de la 
plupart des associés, le 
Conseil d'administration 
p o u n a piélever sur ledit 
fonds l e réserve la somme 
qu'il , jusera nécessaire 
pour une répartition en 
denrées alimentaires entre 
tous, les associes.Cette som
me sera répartie au pro
rata des achat» effectues 
par les sociétaires pendant 
les cinq années d'exercice 
échues qui précéderont 
Dans le cas où un sociétai-
re redeviendrait membre 
de la Société après avoir 
cessé d'en faire partie, ses 
années d'exercice seront 
calculées à compter seule
ment du jour 1e sa rentrée 
dans, la Société. 

TITRE VII 

Démissions 

Art 41. — Tout^ démis
sion pour être valable, de
vra être notifiée 15 jours & 
l'avance au Conseil d'admi
nistration. 

La démission d'associés 
cessa d'être praticable lors, 
que le capital se trouve ré 
Cuit au minimum Usé par 
l'article 9. 

TITRE VIII 

Dissolution.— Liquidation. 

de la Société Anonvm» a 
capital et personnel varia! 
blés. V« Union Bauvmone, 

été "lépoeée au rang osa 
m m u t ê s d e M» FOURNiST 
notaire sus-nommé, le » 
mal 1914 et porte la men-
tion suivante : Enregistra, 
è Seclin le 85 mai 1914. fo. 
ho 85, case 5, reçu, déci. 
mes compris 17 francs 5» 
centimes S i g n é . Rolland, 

11 apport que r Assemblée 
générale a : 

1<> Reconnu sincère et vé
ritable la déclaration de 
souscription et de verse
ment faite par le fondateur 
de t'« union Bauvmoise ». 
suivant acte reçu par M« 
FOURNIER. notaire * Se. 
chn, le 28 avril 1914 ; 

a» Nommés pour premiers 
aiministrateurs dans le, 
termes de l'article 16 des 
statuts - M.Narcisse Hoche 
dez, M. Victor Béreaux, 
tous deux ouvriers mi
neurs à Bauvin ; M. Cl» 
taire Dujardin. et M. Aima, 
ble Grard, tous deux ou
vriers mineurs à provin ; 
M. Clary Henri, ouvrier 
mineur à Meurchin ; M. Le. 
grand François, ouvrier 
mineur à Bauvin ; M.Jean. 
Baptiste Rambecque, ou. 

vrier mineur à Provin ; M 
Fernand Calonne, M Al-
fied MasselouN'ormand et 
M. Alexandre Bcquillon, 
tous trois ouvriers mineurs 
à Bauvin. Que tous le& sus
nommés, présents à l'As. 
semblée, ont léclaré accep
ter les fonctions d'adminis
trateurs ; 

3° Nommé cot'formémerii 
à l'article 2D des statuts, M. 
Arthur Vandercamer. chau. 
dronnier ; M. Léon Lan. 
noy, ouvrier mineur ; Mt 
Louis Catenne. ouvrier mi. 
neur; M. Charles Lamand. 
ouvrier mineur; M. Frani 
çois Breton-Destampes ou. 
vrier mineur, tous de Bau. 
vin, et M. Jean-Baptists 
Leclercq ouvrier mineur <* 
Provin, comme membrei 
de la commission de con. 
trôle. laquelle fonction lei 
sus-nommés ont déclara 
accepter ; 

4° Et approuve les statuts 
de 1« Union Bauvmoise • 
tels qu'ils sont établis pal 
l'acte passé devant M« 
FOURNIER, notaire sus. 
nommé, le 28 avril 1914, et 
îéclaro la So-.-jété définiti

vement constituée, toutes1 

les formalités prescrites 
par la loi ayant été rem» 
plies. 

Pour extrait : 
S igné; A .FOURNIES 

p j 

Une expédition des s t * 
tuts. de Pacte de déclara, 
tion de souscription et dé 
versement, avec la liste v 
annexée, et au procès-vei'-
bal de la délibération d« 
l'Assemblée générale cons. 
Wtutive ,1e tout sus-énonce. 
a été déposée le 8 juin 1914 
à chacun l e s greffes du 
Tribunal de Commerce d« 
Lille et de la Justice dl 
paix du canton de Secl in 

Pour mention : 
S i g n é : A. FOURNIER. 

Art. D0 — En cas de perte 
l e s 3/4 du capital social, 
les administrateurs sont te
nus de convoquer une As
semblée générelo extraor-
cinaii e de tous les associés 
rui statuera s'il y a lieu 
de procéder ou non à !a li-
cuidation do la Société. La 
décision prise par cette As
semblée sera rendue publi
que, 

t ^ « « n i A , r - 5L — En cas do dis-
h i u . U ' I solution, l'Assemblée ;.*énô. 

raie règle le m o l e de liqui. 
dation et nomme un ~~ 

ment "'convoquée 
t.lée générale appelée à dé
libérer sur un acte de la 
naturo ci-dessus 
née. devra 
quinze jours a l'avance j pOU;roil.g d e pAssembleê gé 
par .nsertiou dans un jour- f é r a l e Q e r n e u r e n t entiers, 
uai d annonces légales de | T o U t e s l e 3 v a i e o r s et créan-
1 arrondissement de Lille , M s d e ta société sont réall-
contenant l'indication pré- ' ^ • --
cise des objets sur les
quels son vote devra por
ter. Un rapport écrit, Pres
sé par le Conseil d'edmi-
nistration. inciq'tant le 
tut . donnant le détail de 
l'opéiation proposée, sera 
tenu, dix jours à l'avance 
A la disposition de chaque 
associé, au siège social. 

Art. 30. — L'Assemblée 
extraordinaire se compose 
do tous les actionnaires, 
quel quo soit le nombre de 
leurs actions. 

Chaque actionnaire a 
-roit S autant de vpix qu'il 
possède ou représente d'ac
tions, sans qu'i; y ait iieu 
a aucune limitation. 

Art. 37. — L"Assemblée 
extraordinaire n'est régu 

?^ U S ^nnf^ ,^ ! plusieurs" liquidateurs. Au tre convoquée j c o u r s ÔQ , a [ i g u i d a t t o „ . les 

sées par les liquidateurs, 
qui ent à cet effet les pou
voirs les plus étendus. Les 
liquidateurs peuvent, avec 
l'autorisation do l'Assem
blée générale, faire sou a. 
une autre Société, soit a 
un simple particulier le 
transport de l'ensemble l e s 
biens, droits et obligations 
do la Société dissoute, 

pour extrait-
Signé : A. FOURNIER. 

MEUBLES NEUFS 
Meilleur Marché 

«jue l'Occasion 
U est ttnpossihle, pour 

le* personnes qui veu
lent des MEUBLES so
lide* et bien (site, de 

s^rv *"•-"* 
CRANOe FABRIQUE 

DE MEUBLES 
43, rua de la Halle, 43 

— LILLE — 
00 ron y trouve de eiudee quantités de 

nés à Manger. Chant 
bres É Coucher, salons 
et Bureaux de tous sty
les «t modernes hollan
dais. Installations 00m-
Blètes pour Cafés, H«-

iis, villas. Références 
de premier ordre Vi 
M directe ,«u Fabricant 
au Client, sans inter
médiaire. — La Maison 
reste ouverte lee Dlman 
ebes et o a pas d'éta
lage. - (3, Rue de la 
Halle, 43, LILLE. 

Déclaration de souscription 
et de versement 

Suivant acte reçu par le
dit M* FOURNIER, le vingt-
huit avril mil neaf cent 

lièremeut constituée et ne o u a t 0 r z e portant la men-
peut valablement délibé- ^Qn suivante-

absolue, aucune 
ne pourra être engagée pani ou u es i nécessaire ue cuu 
le airecteur sans rautor ï l voquer une Assemblée ex 

rer qu'autant que les 
tionnaires présents ou re
présentés comprennent les 
trois quarts au moins du 
capital. Les résolutions, 
pour être valables, doivent 
èt ie prises par les deux 
tiers au moins des voix. 

Si les modifications pro
posées concernant l'objet 
ou la forme de la Société 
la célibération no peat 
être prise que par une As
semblée générale consti
tuée ainsi qu'il vient d'être 
Jit. 

Dans tous les autres cas. 
où il est nécessaire de con-

« Enregistré, à Seclin, 

Coulonneux 
Coqueleu*-' 

s i s • 
pour réussir 
en PIGEONS 
ou en COQS 

Employés 

M PRODUITS oeFFO^ca 
Lise* broch» env s r s w . f i 
oV Ph» VANDAMMfT. LILLE 

A VENDRE 
PAPIER BLANC trespropia 

pouvant servir 
à EMBALLAGES SOIGNES 

Sadresser aux Bureaux 
du «REVEIL DU NORD», 
186 bis, r. de Paris, LILLE. 

sation du Conseil d'admt 
nistratlon. 

TITRE IV 

Commission de Contrôle 

, Art. 25. — n est nommé 
[•chaque année par t'Assem-

blée générale ordinaire une 
commission de contrôle 
prise parmi les associés. 

TITRE V 
Assemblées générales 

A LOUER 
VASTE ET BELLE BALLE 

, » mètres de long sur 10 
huit mai mil neuf cent mètres de large, avec piè-
ouator/.e, folio 15, case 8. c e s contiguës pouvant ser-
Reçu trois francs soixante- - -

traordinaire.si la première 
Assemblée ue réunit pas 
les trois quarts du capital 
social, une seconde Assem
blée peut être convoquée. 

Les convocations a cette 
seconde Assemblée sont 
faites au moyen de deux 
insertions à quinze Jours 
d'intervalle dans le Bulle
tin annexe du • journal Of-
clel • et dans un Journal 
l'annonces légales de l'ar
rondissement de Lille El
les doivent repioduiro l'or
dre du Jour de la premiers 
Assemblée et indiquer la 

Art. 88.— L'Assemblée gô-l dato de cette Af semblée et 
nérale régulièrement con- son résultat 
voauée et constituée repré- La seconde Assemblée 
sentera l'universalité l es peut délibérer valablement 
actionnaires, EJle se c o m - s i elle se compose l'un 
Dosera de tous les associés I nombre d'actionnaires ro-
Dorteurs de leur ivret in- présentant la moitié au 
{llyj iael moins du capital social. 

Art 89. —• L'Assemblée'-Les délibérations son^prl-
aénérale sera convoquée ~~ 
par le Conseil d'Sdm 
{ration au moins deux fois 
par an en mal et novem
bre. 

Elle se réunira en outre 
axtraorduiairement toutes 
les fois que le Conseil l'ad
ministration le jugera o u 
ïe ou que la commission de 
contrôle le requerra d'or-
gence. 

JLW convocattoua seront 

ses a la majorité des deux 
tiers des voix. 

SI cette seconde Assem
blée ne réunit pas la moitié 
du capital social, il peut 
être convoqué dans les mê
mes formes que ci-dessus, 
une troisième Assemblée 
qui délit ère valablement 
si elle se compese d*ua 
nombre i •actionnaires re
présentant le tiers du ca
pital social, et lea délibé.-

nuinze centimes, décime:, 
compris. S igne: Rol land. . 

M Jules BAUVAGE sus
nommé a déclaré que les 
deux cent quatre-vingts ac
tions do vingt-cinq francs 
chacune l e la dite Société 
qui étaient 1 émettre ont 
été entièrement souscrites 
par deux cent soixante-six 
personnes, et qu'il a été 
versé en espèces par 24^ 
souscripteurs une somme 
de dix mille trois cents 
francs représentant les ac
tions par eux sousentes et 
nue vingt un souscripteurs 
ont versé une somme de 
trois cent quatrevmgt-dix-
neuf francs cinquante cen-
ttmes à valoir sur les ac
tions par eux souscrites 
sur un total de six roiUe 
six cent «uatre-vingt dix-
neuf francs cinquante cen. 
Urnes qui ont été déposé3 
dans ' la caisse do la So
ciété 

Et "il a représenté à l'ap-
t u i de cette déclaration 
une pièce contenant les 
noms prénoms qualités et 
iomici les des souscripteurs 
le nombre d'actions sous-
crltes et le montant dos 
versement et'fecaués par 
chacun d'eux Cette pièce, 
rertifiée véritable est de
meurée annexée audit acta 
notarié. ' - -. 

pour extrait; 
A. FOURNIER. 

, ir de bureaux. — Eclaira 
ce Electrique et Chauffage 
Central- _ i _ . 

Conviendrait à Société 
ou à Commerçants et In
dustriels pour Exposition. 

S'adresser aux Bureaux 
du .REVEIL DU NORD», 
ISS bis. r. de Parla. LILLE. 

Signe; 

C i B A R E T I E R S 
aOa 

rachetez pas 
<em 

PIANO 
lUTMTiOJiE 

sans Visiter la 

1 m 

•"ttXiir* 
^rocès-verbal son 9 

_ _ _ _ . .vé . en dote A Bau-
, vin du 10 mat 1914. conte

nant la délibération — 
h cette. dsteT»»3 " 

D'un pr 
seing privi 

L Bailleul 
23, PUCE IINII 

M LILLE m 
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